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 POUR LES BÉNÉFICIARES
Une aide de 50€



 POUR LES BÉNÉFICIARES



 POUR LES BÉNÉFICIARES



 POUR LES BÉNÉFICIARES



 POUR LES BÉNÉFICIARES



 POUR LES STRUCTURES



COMMENT SE FAIRE REMBOURSER ?



VOUS AVEZ DES QUESTIONS ?

Rendez-vous sur :
www.pass.sports.gouv.fr

http://www.pass.sports.gouv.fr/




LE DISPOSITIF

Pour qui ?
Les jeunes de 8 à 18 ans (nés entre le 01/01/2005 et le 31/12/2015).
Ils doivent être domiciliés en Loir-et-Cher.

Pour quoi ?
Uniquement pour une 1ère inscription*
*adhésion pour la saison sportive 2023/2024 à une structure dont il n’était pas membre la saison précédente.

Où :
Dans un club sportif associatif du département affilié à une fédération agréée par le 
Ministère des Sports.

Combien ?
41€ par enfant/an (ou une aide égale au montant de l’adhésion s’il est inférieur à 41€).

Une aide de 41€



COMMENT EN BÉNÉFICIER ?

Lors de l’inscription du bénéficiaire : pour le club

❶ Remplir le formulaire et le redonner au bénéficiaire.
❷ Vous pouvez télécharger le formulaire ici.

À partir du 28 août 2023 : pour les bénéficiaires

❶ Se rendre sur le site : https://mesdemarches.departement41.fr
❷ Se connecter avec vos identifiants ou créer un compte.
- Renseigner les champs d’identification.
- Déposer sur la plateforme les pièces justificatives : RIB + formulaire rempli par le club.

https://mesdemarches.departement41.fr/wp-content/uploads/formulaire_cheque_sport_culture-2.pdf
https://mesdemarches.departement41.fr/




LE DISPOSITIF

Pour qui ?
Les jeunes de 15 à 25 ans domiciliés en Région Centre Val-de-Loire.
Le dispositif est ouvert de 1er septembre au 15 décembre 2023.

Pour quoi ?
Le dispositif doit contribuer à réduire le coût d’accès à la pratique sportive.

Où :
Dans un club sportif associatif affilié à une fédération agréée par l’État (Ministère des Sports).

Combien ?
Une aide de 20€ par jeunes.

Une aide de 20€



LE DISPOSITIF

Le fonctionnement pour les clubs : créer un compte partenaire

 S’inscrire via le lien suivant : https://moncompte.yeps.fr/Partenaires/
*Pour cette inscription, vous aurez besoin des documents suivants : IBAN, RIB, SIRET, numéro d’affiliation.

 Cliquer sur « Créer un compte » pour afficher le formulaire de création de « Compte 
partenaire ».
 Choisir le type de structure « Association ».
 Sélectionner « Sport » comme type de convention
 Suivre les étapes en renseignant les champs. 

Une fois votre compte créé, vous pourrez réaliser les démarches suivantes :
- Enregistrer ou supprimer une transaction.
- Recevoir un bordereau récapitulatif de vos transactions.
- Suivre vos remboursements.

https://moncompte.yeps.fr/Partenaires/


LE DISPOSITIF

Le fonctionnement pour les jeunes : créer un compte bénéficiaire

 Les jeunes doivent s’inscrire sur : www.yeps.fr
*Une fois leur inscription validée, leur cagnotte est activée et prête à être utilisée.

 Ils doivent vous présenter leur QR code pour que vous puissiez enregistrer leur 
inscription.

Consulter FAQ pour les partenaires : https://moncompte.yeps.fr/Partenaires/FAQ.aspx

http://www.yeps.fr/
https://moncompte.yeps.fr/Partenaires/FAQ.aspx


Adrien BRUCKER                                           
Professeur de sport – Conseiller d’animation sportive     
SDJES 41                                             
adrien.brucker@ac-orleans-tours.fr           

Arnaud SELLE
Chef de service sports et animations
Département 41
arnaud.selle@departement41.fr

Arnaud BESSE
Directeur
CDOS 41
direction.loiretcher@franceolympique.com
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